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Plan de traitement pour les isolations de toiture (toute modification des ouvertures passera en enquête complète) 

 

 

 

 

Valeur U du rapport du 
thermicien agréé par le 

Canton  
liste des professionnels 

certifiés Valeur U 

< 0.25 [W/m2K] 
selon norme SIA 

380/1 

Valeur U 

> 0.25 [W/m2K] 
selon norme SIA 

380/1 

Note architecturale/ 
bâtiment recensé au 

patrimoine 

Note 1 ou 2 

OUI 

Note architecturale/ bâtiment 
recensé au patrimoine 

NON 

Ou note 4 

Modification de la hauteur du toit 
(>15cm)  

OUI 

Modification de la hauteur du toit 
(<15cm (5-15cm)) 

NON 

Aucune demande 
d’autorisation.  

Annonce de travaux à la 
Commune pour 

information (rapport U 
pas nécessaire si 
travaux intérieurs) 

 

Demande de permis 
de construire 

dispensé d’enquête 
publique.  

Demande de permis 
de construire 

complète avec 
enquête publique.  

Autorisation 
préalable du Canton 

DGIP 

Direction des 
monuments et des 

sites – DMS  

info.dgip@vd.ch 

Demande de permis 
de construire 

complète avec 
enquête publique. 

Dans tous les cas.  
 

Si note architecturale 
il faut une autorisation 

préalable du Canton 
DGIP 

Direction des 
monuments et des 

sites – DMS  

info.dgip@vd.ch 

Note 3 préavis à 
la DGIP peut 

être demandé 

Commune de Servion 
Service technique 

https://www.vd.ch/environnement/energie/formulaires-energie/professionnels-certifies-en-conformite-energetique-des-batiments#c2104513
https://www.vd.ch/environnement/energie/formulaires-energie/professionnels-certifies-en-conformite-energetique-des-batiments#c2104513

